
Parties dans la procédure au principal 

Parties requérantes: Facet SA, BNP Paribas Personal Finance SA 

Parties défenderesses: Saïda Bouchelaghem, Nathalie Cousin, 
Clémentine Benoni, Hili Aziz, Mohamed Zouhir, Jean Morel, 
Jalid Anissa, Marine Bourreau, Anthony Cartier, Patrick Rousse
lière, Karine Lenfant 

Questions préjudicielles 

1) La directive 2008/48/CE du Parlement et du Conseil, du 
23 avril 2008, concernant les contrats de crédit aux 
consommateurs ( 1 ), doit-elle être interprétée en ce sens que 
le juge est tenu d'examiner d'office le respect de ses dispo
sitions et des dispositions nationales qui en découlent ? 

2) La directive 2008/48/CE du Parlement et du Conseil, du 
23 avril 2008, concernant les contrats de crédit aux 
consommateurs, doit-elle être interprétée en ce sens que le 
prêteur est réputé avoir exécuté les obligations précontrac
tuelles qui lui incombent en application du droit interne 
transposant la directive, lorsqu'il transmet uniquement au 
juge le contrat de crédit établi en application de l'article 
10 de la directive, à l'exclusion de toute pièce établissant 
le respect de ses obligations précontractuelles ? 

3) La directive 2008/48/CE du Parlement et du Conseil, du 
23 avril 2008, concernant les contrats de crédit aux 
consommateurs, doit-elle être interprétée en ce sens que la 
preuve de l'exécution des obligations du prêteur à l'égard du 
consommateur, telles que prévues par le droit interne trans
posant la directive, n'est pas établie en l'absence de commu
nication par le prêteur au juge des pièces établissant le 
contenu des informations délivrées au consommateur et 
des informations recueillies pour évaluer sa solvabilité, 
sans qu'il y ait lieu de faire peser la charge de la preuve 
de ces manquements sur le consommateur ? 

4) L'inexécution par le prêteur des obligations précontractuelles 
d'information ou d'évaluation de la solvabilité du consom
mateur prévues par le droit interne découlant de la directive 
2008/48 du Parlement et du Conseil du 23 avril 2008 
concernant les contrats de crédit aux consommateurs, 
constitue-t-elle une pratique commerciale déloyale au sens 
de la directive 2005/29/CE du Parlement et du Conseil, du 
11 mai 2005, relative aux pratiques commerciales déloyales 
des entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le marché 
intérieur ( 2 ) ? 

5) La directive 2008/48/CE du Parlement et du Conseil, du 
23 avril 2008, concernant les contrats de crédit aux 
consommateurs, doit-elle être interprétée, le cas échéant à 
la lumière de la directive 2005/29/CE du Parlement et du 
Conseil du 11 mai 2005 relative aux pratiques commer
ciales déloyales, en ce sens que le non-respect des obliga
tions d'informations précontractuelles ou d'évaluation de la 
solvabilité du consommateur exigées par le droit interne 
transposant la directive, ne permet pas au prêteur de recou

vrer les sommes restant impayées à l'égard de l'emprunteur 
dont la défaillance peut trouver sa cause dans le manque
ment du prêteur à ses obligations ? 

( 1 ) Directive 2008/48/CE du Parlement et du Conseil, du 23 avril 2008, 
concernant les contrats de crédit aux consommateurs et abrogeant la 
directive 87/102/CEE du Conseil (JO L 133, p. 66). 

( 2 ) Directive 2005/29/CE du Parlement européen et du Conseil, du 
11 mai 2005, relative aux pratiques commerciales déloyales des 
entreprises vis-à-vis des consommateurs dans le marché intérieur 
et modifiant la directive 84/450/CEE du Conseil et les directives 
97/7/CE, 98/27/CE et 2002/65/CE du Parlement européen et du 
Conseil et le règlement (CE) n o 2006/2004 du Parlement européen 
et du Conseil («directive sur les pratiques commerciales») (JO L 149, 
p. 22). 
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Helsingborgs tingsrätt 

Parties dans la procédure au principal 

Partie requérante: Åklagarkammaren i Helsingborg 

Parties défenderesses: Lars Ivansson, Carl-Rudolf Palmgren, Kjell 
Otto Pehrsson et Håkan Rosengren 

Questions préjudicielles 

1) Le raccourcissement du calendrier d’application du 1 er mai 
2003 au 15 avril 2003 qui est intervenu lors de l’introduc
tion de l’article 9 du décret sur la protection des animaux 
(djurskyddsförordningen, 2003:105) entraînait-il l’obligation 
pour la Suède, en tant qu’État membre, de communiquer à 
nouveau le projet, conformément à l’article 8, paragraphe 1, 
3 ème alinéa, de la directive 98/34/CE ( 1 ) ? 

2) S’il est répondu à la première question qu’une nouvelle 
communication aurait dû avoir lieu, quelles sont les consé
quences juridiques du fait que cette formalité n’a pas été 
accomplie ? 

( 1 ) JO L 204, p. 37.
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